
(Commentaire émis à la suite du Manifeste des citoyens-mangeurs du Québec)  
 
éliminer le plus possible les emballages superflus - emballages individuels. Privilégier les 
sacs papier (recyclables et recyclés) aux sacs plastique.  
aussi continuer à encourager les commerces à mettre à la disposition de la clientèle les 
sacs réutilisables: ils ne sont pas toujours en vue ni disponibles...  
le gouvernement, par ses lois, devrait obliger les commerces (commerçants) à indiquer la 
provenance ainsi que la composition des aliments.  
merci!  
 
A. Leclerc 
 


